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Règlement sur le régime des études de 
l'École nationale de police du Québec, 
[R.R.Q., c. P-13.1, r. 4], remplacé. 

Règlement sur le régime des études de l'École 
nationale de police du Québec, Décision du 
16-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 5162, a. 24. 
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AVIS 

Code de la sécurité routière — 
Municipalité de Saint-David-de-
Falardeau — Désaveu concernant le 
Règlement 412 ayant pour objet 
d’abroger le Règlement 396 et de 
permettre et de régir la circulation de 
certains véhicules récréatifs hors route 
(véhicules tout terrain et motoneige) sur 
certaines rues publiques. 

Avis, (2010) 142 G.O. 2, 4469A. 
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PROJETS DE RÈGLEMENT 

Code des professions — Médecins 
vétérinaires — Autorisations légales 
d’exercer la profession hors du Québec 
qui donnent ouverture au permis. 

Avis, (2010) 142 G.O. 2, 5173. 

Code des professions — Technologistes 
médicaux — Délivrance d’un permis 
pour donner effet à l’arrangement 
conclu par l’Ordre en vertu de l’Entente 
entre le Québec et la France en matière 
de reconnaissance mutuelle des 
qualifications professionnelles. 

Avis, (2010) 142 G.O. 2, 5173. 

Parcs. 

Avis, (2010) 142 G.O. 2, 5175. 

 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Autorisation de la participation de la 
Commission scolaire Kativik à l’Accord 
sur l’éducation des Inuits. 

D. 939-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5184. 

Mise en oeuvre de la restructuration du 
projet de l’Îlot Voyageur. 

D. 943-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5187. 

Nomination de monsieur le juge Pierre 
E. Audet comme juge en chef adjoint à 
la Cour du Québec. 

D. 948-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5187. 

Nomination de madame Marie Pratte 
comme juge à la Cour du Québec. 

D. 949-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5188. 

Nomination de monsieur Gilles 
Charpentier comme juge à la Cour du 
Québec. 

D. 950-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5188. 

Changement de résidence de monsieur 
Denys Noël, juge de la Cour du Québec. 

D. 951-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5188. 

Nomination de madame Ann-Mary 
Beauchemin comme juge à la Cour du 
Québec. 

D. 952-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5189. 

Changement de résidence de monsieur 
Richard Laflamme, juge de la Cour du 
Québec. 

D. 953-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5189. 

Nomination de madame Josée 
Boulanger comme juge à la Cour du 
Québec. 

D. 954-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5189. 

Approbation de l’Entente portant sur la 
poursuite des infractions au Code de la 
sécurité routière entre le gouvernement 
du Québec et le Conseil des Montagnais 
du Lac-Saint-Jean. 

D. 955-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5190. 

Acceptation de la renonciation à la 
condition d’utilisation pour fins de 
chemin public exclusivement par le 
gouvernement du Canada en faveur du 
gouvernement du Québec concernant un 
immeuble situé dans la Ville de 

Montréal, circonscription foncière de 
Montréal. 

D. 957-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5191. 

Approbation de l’Avenant no 2 modifiant 
l’Entente portant sur la réalisation 
d’infrastructures maritimes dans les 
villages nordiques du Nunavik. 

D. 958-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5192. 

Approbation d’une entente portant sur 
la réalisation d’une étude d’avant-projet 
en vue de la réfection du chemin d’accès 
à la communauté autochtone de 
Wemotaci. 

D. 959-2010 du 10-11-10, (2010) 142 G.O. 2, 
5192. 

 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Élargissement du territoire et 
prolongation de la période 
d’application du Programme général 
d’aide financière lors de sinistres mis en 
oeuvre relativement à une pénurie d’eau 
potable survenue du 1er juin au 15 août 
2010, dans des municipalités du 
Québec. 

A.M. 0053-2010 du 12-11-10, (2010) 142 G.O. 
2, 5195. 

Mise en oeuvre du Programme d’aide 
financière relatif à l’imminence de 
mouvements de sol au bénéfice des 
propriétaires de la résidence principale 
sise au 201, rang du Bas-de-l’Achigan, 
dans la Paroisse de L’Épiphanie et au 
bénéfice de la Paroisse de L’Épiphanie. 

A.M. 0054-2010 du 18-11-10, (2010) 142 G.O. 
2, 5195. 

 

Gazette officielle du Québec, 
Partie 1, fascicule n° 47 du 27 
novembre 2010 

AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’... 

Municipalité de Maskinongé 
(Prolongation de délai pour permettre 
d’adopter un document visé). 

Avis, (2010) 142 G.O. 1, 1331. 

 


